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Chapitre 1 

RAPPEL DES TEXTES  
relatifs aux orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, le PLU comprend ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 
programmation. 

 
 
LES ORIENTATIONS 5Ω!a9b!D9a9b¢ t!w w!tthw¢ !¦ t!55 
 

La loi ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Iŀōƛǘŀǘ Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ŀ ŎƭŀǊƛŦƛŞ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ Řǳ 
13 décembre 2000. 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-6 du code ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
doivent être cohérentes avec le PADD. 
 
 

[9 /hb¢9b¦ 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ t!w¢L/¦[L9w9{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 
 

Selon lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-7 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 
notamment :  
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 
construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 
 
 

LA PORTEE REGLEMENTAIRE 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-1 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ  
« les travaux ou opérations doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement et de 
programmation et avec leurs documents graphiques ». 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 2 

hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!GEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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2.1. ZONE A URBANISER « LES SEPT CHEMINEES » 

 

Présentation 

La zone à urbaniser « Les Sept Cheminées » constitue une grande dent creuse située en limite Nord-Ouest 
du village et à proximité des équipements publics qui sont l'école et la mairie. Ce terrain est en légère pente 
en direction du Nord-Ouest. 
Les orientations particulières d'aménagement s'appliquent à ce secteur classé en zone AUC. 
 

La commune a souhaité formuler ses conditions d'aménagement et d'équipement de la zone afin de 
garantir un aménagement de qualité. 
 

Conditions dôam®nagement et dô®quipement de la zone 

a) Les accès, desserte et équipements internes 

Pour des raisons de sécurité, les accès directs des terrains donnant sur la rue des Sept Cheminées 
sont interdits. Ils sont en revanche autorisés sur la route de Cuverville (RD n°39). Cela permet de 
constituer un cadre urbain de ville et de favoriser le ralentissement des véhicules. 
 

Hormis ces précédents accès, la zone sera desservie par quatre accès principaux. Deux accès seront 
possibles par la route de Cuverville. Des aménagements de sécurité sont à prévoir aux carrefours. Les 
deux autres accès seront réalisés en se connectant à la voirie existante du lotissement réalisé récemment 
situé au Sud-Est. Ce qui permettra un débouch® sur la route dôEtretat via ce lotissement récent. 
Les accès aux futurs terrains se feront ensuite par deux liaisons internes principales à créer qui 
desserviront l'ensemble de la zone. Connectées à la voirie du lotissement existant au Sud-Est, elles 
permettront une nouvelle communication Nord-Sud entre la route de Cuverville et la route dôEtretat. 
 

Le dimensionnement de ces deux voies principales doit °tre dôau minimum 11,00 m. Ces voies en 
double sens doivent comporter une chauss®e dôau moins 5,50 m de large. Un trottoir de chaque c¹t® est 
à réaliser dôune largeur minimum de 1,50 m chacun. Une bande enherb®e plant®e dôarbres est ¨ r®aliser 
dôun c¹t®, entre la voie et le trottoir. Elle devra °tre dôune largeur minimum de 2,50 m et sera 
entrecoup®e dôaires de stationnement. 
 

Ces voies principales pourront être complétées par des liaisons secondaires de dimensionnement 
moindre pour desservir l'ensemble des lots. Ces voies secondaires comporteront une cheminement 
piétons sécurisé. Une liaison piétonne est également à réaliser afin de relier cette voie principale à la rue 
des Sept Cheminées ¨ lôOuest. Pour une coh®rence dôensemble sur les d®placements, une autre liaison 
pi®tonne est ¨ r®aliser au Sud de cette op®ration ¨ lôint®rieur reliant les deux lotissements d®j¨ r®alis®s. 
 

Les équipements internes à la zone seront réalisés où les réseaux sont présents : depuis la rue du 
Cuverville pour lôeau et les r®seaux électricité-téléphone, depuis le lotissement existant pour 
lôassainissement collectif des eaux us®es et lô®clairage public. 
 

En matière de traitement des eaux pluviales, celles-ci devront être collectées par le réseau collectif 
existant ou, ¨ d®faut, seront trait®es sur le site. A cette fin, un ouvrage hydraulique (bassin dôinfiltration 
ou de rétention par exemple) devra être réalisé sur la partie Nord de la zone conformément au schéma 
graphique ci-après afin de traiter les eaux de ruissellement amont. Ces dernières pourront être 
collect®es par lôinterm®diaire de noue(s) ou cunette(s). Le dimensionnement des ouvrages devra être 
spécifié et être en conformit® avec le code de lôenvironnement. Un espace de stockage complémentaire 
pourra °tre envisag® au point le plus bas de la zone en fonction des donn®es de lô®tude hydraulique. 
 

b) Qualit® de lôarchitecture, de lôurbanisme et des paysages 

Le traitement général de ce secteur, aux niveaux architectural, urbanistique et paysager, permettra 
dôassurer une insertion de qualit® dans le cadre paysager et urbain environnant.  
 

Lôam®nagement de ce secteur devra alors respecter les prescriptions suivantes : 
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- lôalignement dôarbres existant sur la limite Sud-Est est à conserver ; 
- un talus planté est à réaliser sur la limite longeant la rue des Sept Cheminées ; 
- la conservation dôun espace vert paysager dans la partie Nord de lôop®ration qui servira 
®galement dôexutoire pour le traitement hydraulique vu précédemment. Il permettra la 
r®alisation dôune liaison piétonne entre la rue des Sept Cheminées et la route de Cuverville. 

 

Ce secteur se situe en continuité de la zone UC. Son accès se fait en partie par la zone UC. La zone a donc 
été classée en zone AUC et possède alors une réglementation sensiblement identique à celle de la zone UC 
concernant les implantations, hauteurs, aspects extérieurs des constructions, emprises au sol. 
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2.2. ZONE A URBANISER « LES CAMPAGNOLS » 

 

Présentation 

La zone à urbaniser « Les Campagnols » constitue une grande dent creuse située en limite Nord du village 
et à proximité des équipements publics qui sont l'école et la mairie. Ce terrain est en légère pente en 
direction du Nord. Les orientations particulières d'aménagement s'appliquent à ce secteur classé en 
zone AUC. 
 

La commune a souhaité formuler ses conditions d'aménagement et d'équipement de la zone afin de 
garantir un aménagement de qualité. 
 
 

Conditions dôam®nagement et dô®quipement de la zone 

a) Les accès, desserte et équipements internes 

Les accès directs des terrains donnant sur les voies existantes (voie communale n°1 dit rue André 
Gide, chemin rural nÁ33 dit rue de Beuzebosc, RD nÁ79 dit rue dôHar®auville) sont interdits. 
 

La zone sera desservie par trois accès principaux. Un accès sera possible par la voie communale n°1 
et deux autres accès seront réalisés en se connectant à la voie existante du lotissement réalisé 
récemment situé au Sud. Ce qui permettra un débouché sur la RD n°79 via ce lotissement. 
 

Les accès aux futurs terrains se feront ensuite par deux liaisons internes principales à créer qui desserviront 
une partie de la zone. Connectées à la voirie du lotissement existant au Sud, elles permettront une nouvelle 
communication Nord-Sud entre la voie communale n°1 et la rue dôHar®auville (RD n°79). 
Le dimensionnement de cette voie principale doit °tre dôau minimum 11,00 m. Cette voie en double sens 
doit comporter une chauss®e dôau moins 5,50 m de large. Un trottoir de chaque c¹t® est ¨ r®aliser dôune 
largeur minimum de 1,50 m chacun. Une bande enherb®e plant®e dôarbres est ¨ r®aliser dôun c¹t®, entre 
la voie et le trottoir. Elle devra °tre dôune largeur minimum de 2,50 m. Elle sera entrecoup®e dôaires de 
stationnement. 
 

Ces deux voies principales pourront être complétées, prolongées par des liaisons secondaires de 
dimensionnement moindre pour desservir l'ensemble des lots. Ces voies secondaires comporteront 
une cheminement piétons sécurisé. Une liaison piétonne est également à réaliser sur lôextr®mit® Nord 
afin de relier la voie de desserte avec la rue A. Gide. 
 
Pour une coh®rence dôensemble sur les d®placements, la voie communale n°1 sera élargie afin que la 
chaussée soit portée à 5,50 de large minimum. Un cheminement piétons sera à réaliser sur sa limite 
Est de cette voie. 
 

Les équipements internes à la zone seront réalisés où les réseaux sont présents : depuis le 
lotissement existant pour lôeau, les r®seaux électricité-t®l®phone et lô®clairage public, depuis la rue A. 
Gide pour lôassainissement collectif des eaux usées. 
 

En matière de traitement des eaux pluviales, celles-ci devront être collectées par le réseau collectif 
existant ou, à défaut, seront traitées sur le site. A cette fin, des ouvrages hydrauliques devront être 
réalisés afin de traiter lôaxe de ruissellement identifi® au centre de la zone. Un premier bassin de 
rétention a été créé récemment dans le lotissement existant situé au Sud. Un autre ouvrage 
hydraulique (bassin de r®tention ou dôinfiltration) devra °tre r®alis® sur la pointe Nord de la zone. Des 
ouvrages tels que noues ou cunettes devront °tre r®alis®es afin de traiter lôaxe de ruissellement et 
relier ces deux bassins conformément au schéma graphique ci-après. Le dimensionnement des 
ouvrages devra être spécifié et °tre en conformit® avec le code de lôenvironnement. 
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b) Qualit® de lôarchitecture, de lôurbanisme et des paysages 

Le traitement général de ce secteur, aux niveaux architectural, urbanistique et paysager, permettra 
dôassurer une insertion de qualit® dans le cadre paysager et urbain environnant.  
 

Lôam®nagement de ce secteur devra alors respecter les prescriptions suivantes : 
- un alignement planté tel que haie vive est à réaliser sur la limite longeant la rue de Beuzebosc ; 
- la conservation dôun espace vert paysager dans la partie Nord de lôop®ration qui servira 
®galement dôexutoire pour le traitement hydraulique vu pr®c®demment. Il permettra la réalisation 
dôune liaison piétonne entre la voie interne et la voie communale n°1. 

 

Ce secteur se situe en continuité de la zone UC. Son accès se fait en partie par la zone UC. La zone a donc 
été classée en zone AUC et possède alors une réglementation sensiblement identique à celle de la zone UC 
concernant les implantations, hauteurs, aspects extérieurs des constructions, emprises au sol. 
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2.3. ZONE A URBANISER « LA MARE FERON » 

 

Présentation 

La zone à urbaniser « La Mare Féron » constitue une grande dent creuse située en partie Sud du village et à 
proximité des équipements publics qui sont l'école et la mairie. Les orientations particulières 
d'aménagement s'appliquent à ce secteur classé en zone AUC. 
 

La commune a souhaité formuler ses conditions d'aménagement et d'équipement de la zone afin de 
garantir un aménagement de qualité. 
 
 

Conditions dôam®nagement et dô®quipement de la zone 

a) Les accès, desserte et équipements internes 

Les accès directs des terrains donnant sur la route de Vergetot (RD n°39) sont autorisés. Cela permet 
de constituer un cadre urbain de ville et de favoriser le ralentissement des véhicules. 
 

La zone sera desservie par un accès principal sur la route de Vergetot. 
 

Les accès aux futurs terrains se feront ensuite par une liaison interne principale à créer qui desservira 
lôensemble de la zone. Le dimensionnement de cette voie principale doit être dôau minimum de 8,00 m. 
Cette voie en double sens doit comporter un trottoir dôune largeur minimum de 1,50 m sur au moins un 
côté. Une bande enherbée plant®e dôarbres est ¨ r®aliser de lôautre côté et pourra °tre entrecoup®e dôaires 
de stationnement. 
 

Pour une coh®rence dôensemble sur les déplacements, la route de Vergetot sera élargie de 2 m pour 
permettre la r®alisation dôun cheminement pi®tons. 
 

Les équipements internes à la zone seront réalisés où les réseaux sont présents, à savoir la rue de 
Vergetot pour lôeau, les r®seaux électricité-téléphone, lô®clairage public et lôassainissement collectif 
des eaux usées. 
 

En matière de traitement des eaux pluviales, celles-ci devront être collectées par le réseau collectif 
existant ou, à défaut, seront traitées sur le site. Le dimensionnement des ouvrages devra être spécifié 
et °tre en conformit® avec le code de lôenvironnement. 
 
 

b) Qualit® de lôarchitecture, de lôurbanisme et des paysages 

Le traitement général de ce secteur, aux niveaux architectural, urbanistique et paysager, permettra 
dôassurer une insertion de qualit® dans le cadre paysager et urbain environnant.  
 

Lôam®nagement de ce secteur devra alors respecter la prescription suivante : 
- un alignement planté tel que haie vive est à réaliser sur la limite Est de la zone afin de réaliser 

une transition avec la zone agricole. 
 

Ce secteur se situe en continuité de la zone UC. La zone a donc été classée en zone AUC et possède alors 
une réglementation sensiblement identique à celle de la zone UC concernant les implantations, hauteurs, 
aspects extérieurs des constructions, emprises au sol. 
 
 
 
 
 
 
 



Page  

Commune de CRIQUETOT LôESNEVAL PLU - Elaboration 2015 à 2016 Orientations dôAm®nagement et de programmation 

9 

 



Page  

Commune de CRIQUETOT LôESNEVAL PLU - Elaboration 2015 à 2016 Orientations dôAm®nagement et de programmation 

10 

2.4. ZONE A URBANISER « LA FORGE » 

 

Présentation 

La zone à urbaniser « La Forge » constitue une grande dent creuse située en partie Sud du village et à 
proximité des équipements publics qui sont l'école et la mairie. Les orientations particulières 
d'aménagement s'appliquent à ce secteur classé en zone AUC. 
 

La commune a souhaité formuler ses conditions d'aménagement et d'équipement de la zone afin de 
garantir un aménagement de qualité. 
 
 

Conditions dôam®nagement et dô®quipement de la zone 

a) Les accès, desserte et équipements internes 

Les accès directs des terrains donnant sur la voie existante (voie communale n°5 dit rue de la Forge) 
sont interdits. 
 

La zone sera desservie par deux accès principaux donnant sur la rue de la Forge. 
Les accès aux futurs terrains se feront alors par une voie de desserte interne qui desservira 
lôensemble de la zone conformément au schéma graphique ci-après. 
 

Le dimensionnement de cette voie principale doit être dôau minimum de 9,50 m. Cette voie en double 
sens doit comporter un trottoir dôune largeur minimum de 1,50 m sur au moins un c¹t®. Une bande 
enherb®e plant®e dôarbres dôune largeur minimale de 2,50 m est ¨ r®aliser de lôautre c¹t® et sera 
entrecoup®e dôaires de stationnement. 
Cette voie principale pourra être complétée par des liaisons secondaires pour desservir l'ensemble 
des lots. 
 

Pour une coh®rence dôensemble sur les déplacements et les stationnements, la rue de la Forge sera 
élargie de 2 m c¹t® Sud pour r®aliser une bande enherb®e plant®e dôarbres et entrecoup®e dôaires de 
stationnement. 
 

Les équipements internes à la zone seront réalisés où les réseaux sont présents, à savoir la rue de la 
Forge pour lôeau, les r®seaux électricité-téléphone, lô®clairage public et lôassainissement collectif des 
eaux usées. 
 

En matière de traitement des eaux pluviales, celles-ci devront être collectées par le réseau collectif 
existant ou, à défaut, seront traitées sur le site. Le dimensionnement des ouvrages devra être spécifié 
et °tre en conformit® avec le code de lôenvironnement. 
 

b) Qualit® de lôarchitecture, de lôurbanisme et des paysages 

Le traitement général de ce secteur, aux niveaux architectural, urbanistique et paysager, permettra 
dôassurer une insertion de qualité dans le cadre paysager et urbain environnant.  
 

Lôam®nagement de ce secteur devra alors respecter la prescription suivante : 
- un alignement planté tel que haie vive est à réaliser sur la limite Sud de la zone afin de réaliser 

une transition avec la zone agricole. 
 

Ce secteur se situe en continuité de la zone UC. La zone a donc été classée en zone AUC et possède alors 
une réglementation sensiblement identique à celle de la zone UC concernant les implantations, hauteurs, 
aspects extérieurs des constructions, emprises au sol. 
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